
LE CLUB DES PETITS DÉJEUNERS 

a reçu un don de 50 000 $ de la part des 
caisses Desjardins du Grand-Longueuil.  
Ce généreux montant est la conclusion 
d’une entente de quatre ans. Grâce à  
celui-ci, 11 écoles de notre secteur en  
bénéficieront, dont l’école régionale du 
Vent-Nouveau située à Saint-Hubert.

Les représentants de Desjardins et du Club des  
petits déjeuners dans les locaux de l’organisme,  
le 4 octobre 2018.
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ACTION DIGNITÉ SAINT-HUBERT

bénéficie de l’appui des Caisses Desjardins 
Charles-LeMoyne et de Saint-Hubert pour 
une 10e année  ! En tant que présentateur  
officiel du spectacle-bénéfice présentant  
Nicola Ciconne, Desjardins a remis à 
l’organisme 8 000 $ pour encourager sa  
mission d’aider les familles défavorisées  
de la collectivité. 

Mme Nicole Breton, dirigeante de la Caisse,  
Mme Denyse Harvey-Bédard, présidente d’Action  
Dignité Saint-Hubert, et M. Michel Adam, président  
de la Caisse, lors de la conférence de presse  
du 11 septembre 2018.

LEUCAN MONTÉRÉGIE

organise annuellement la fête de Noël,  
une des activités sociorécréatives les plus 
appréciées dans la région. En remettant un 
don de 5 000 $, les caisses Desjardins du 
secteur permettent aux familles éprouvées  
de vivre un moment précieux dans un  
environnement sécuritaire et adapté aux  
besoins des enfants malades.

DONS ET COMMANDITES

rêver
concrétiser
prospérer

LE BAL 2159

est une chic soirée-bénéfice au profit du  
2159, un centre qui intervient auprès 
des jeunes à risque de délinquance, 
d’itinérance ou d’exploitation sexuelle.  
Les caisses Desjardins du Grand-Longueuil 
sont fières d’avoir remis 15 000 $ à la cause 
en commanditant l’événement  ! Le 21 septembre dernier, les invités ont immortalisé ce 

prestigieux moment dans le photobooth Desjardins.

L’ÉCOLE ANDRÉ-LAURENDEAU

tenait son traditionnel souper-spaghetti, 
le 3 novembre dernier, afin de financer 
les activités musicales de son programme 
Musique-Études Jazz-Pop  ! Cette activité  
annuelle finance la participation des élèves  
au JazzFest des jeunes du Québec et  
au prestigieux Festival des harmonies de 
Sherbrooke. 

LE CONSEIL DES ARTS DE LONGUEUIL

et Desjardins offrent, aux deux ans, le  
Prix Reconnaissance Desjardins à un artiste  
de Longueuil ayant plus de 15 ans de  
pratique artistique professionnelle. Cette 
bourse vise à reconnaître le parcours  
remarquable de l’artiste et à lui accorder  
une aide financière l’encourageant à  
poursuivre sa démarche artistique. Cette 
année, le prix de 5 000 $ a été remis à  
M. Bertrand Carrière, photographe paysagiste.

M. Bertrand Carrière entouré des représentants  
de Desjardins lors de la soirée réseautage arts  
et affaires.

LE CENTRE DE SOUTIEN ENTR’AIDANTS

tient annuellement la Journée de recon-
naissance des aidants qui vise à souligner  
l’apport essentiel de ces personnes auprès  
de leurs proches âgés dépendants. Les  
Caisses Desjardins Charles-LeMoyne et de 
Saint-Hubert sont fières de s’être associées  
à ce moment précieux de pause pour les  
aidants naturels de notre collectivité qui  
veillent sur leur proche au quotidien. 
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vous présente les engagements concrets de la caisse dans sa 
collectivité par le biais des dons, des commandites et du Fonds 
d’aide au développement du milieu.



Centre de services  
Bernard-Racicot
5040, boul. Gaétan-Boucher

Centre libre-service 
5045, boul. Cousineau

Siège social
2400, boulevard Gaétan-Boucher
Saint-Hubert (Québec)  J3Y 5B7

Un seul numéro de téléphone :  
450 443-0047

	 desjardins.com/caissesainthubert
	 facebook.com/CaisseSaintHubert

De gauche à droite : Johann Dubé, directrice de l’école  
Gaétan-Boucher, Catherine Fafard et Geneviève Gingras,  
enseignantes, et Alexandra Basque, responsable  
communications et vie associative de la  
Caisse de Saint-Hubert.

FONDS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MILIEU

Le Fond d’aide au développement du milieu est une réserve créée par  
décision de l’assemblée générale des membres à la suite du partage  
des excédents. Sa mission est de soutenir des projets structurants  
dans le temps, bénéfiques en termes d’implication, de synergie et de 
développement et profitables à une grande partie de la collectivité.

et Desjardins sont fiers de s’unir dans un projet 
local très prometteur pour l’environnement  ! 
En effet, l’organisme a reçu 50 000 $, le  
5 septembre dernier, en appui à son projet  
de recherche et de développement de  
biofiltres qui vise à valoriser 100 % du textile 
trié par Certex. Ce don permettra d’entamer la 
commercialisation des biofiltres qui serviront 
de dépolluants dans plusieurs industries.

Ce partenariat constitue un maillage naturel 
entre une coopérative et une entreprise 
d’économie sociale, toutes deux animées 
par la mission de contribuer au mieux-être 
économique et social des personnes et  
des collectivités dans leurs champs d’action 
respectifs.

De gauche à droite : Stéphane Boismenu, directeur de 
la Caisse de Saint-Hubert, Stéphane Guérard, directeur 

général de Certex, David Dussault, docteur en sciences de 
l’environnement, Sylvain Pelletier, président de Certex, et 

Michel Adam, président de la Caisse de Saint-Hubert.

CERTEX

s’est déroulée le 16 octobre dernier, alors 
que des membres étudiants des Caisses du 
Grand-Longueuil ont remporté 100 000 $ 
en bourses d’études et en prix ! Cette soirée,  
organisée dans le cadre de la Semaine de 
la coopération sous le thème « Agissons  
ensemble pour les jeunes », visait à encourager  
la persévérance scolaire et à reconnaître 
l’implication sociale.

La Caisse Desjardins de Saint-Hubert a fait 
plusieurs heureux en remettant des bourses  
à 8 lauréats de la Fondation Desjardins,  
10 boursiers d’excellence et 3 gagnants  
par tirage au sort. Félicitations à tous !

La grande finale de la soirée Ma bourse à moi  
réunissant tous les gagnants sur scène.

MA BOURSE À MOI

a bénéficié d’un don de 4 000 $ pour l’achat 
de deux vélos pupitres  ! Cet appui financier 
encourage le projet de co-enseignement  
et de local flexible des professeurs  
Catherine Fafard et Geneviève Gingras.  
Ensemble, elles enseignent à un groupe 
double et disposent de deux locaux : un 
aménagé en classe « standard », l’autre,  
nommé Le chalet, en aménagement « flexible ».  
Ainsi, les élèves peuvent travailler assis,  

debout, sur des ballons, des divans, des 
bancs, en équipes, seuls, etc. Autant de  
méthodes de travail et de concentration 
qu’il y a d’enfants !

Pour ce projet novateur, les deux enseignantes 
se sont vu remettre la Médaille de l’Assemblée 
nationale cet automne. Toutes nos félicitations, 
et bon succès avec votre projet éducatif et 
moderne !

L’ÉCOLE PRIMAIRE GAÉTAN-BOUCHER

facebook.com/CaisseSaintHubert
desjardins.com/caissesainthubert



